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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales connaît, en instance
unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie

A/3003/2020 - 10/19 - générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA
- RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en
cas d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Interjeté dans la forme et le délai de trente jours prévus par la loi, l'acte de recours est
recevable (art. 56 ss LPGA et 62 ss de la loi sur la procédure administrative du 12
septembre 1985 [LPA - E 5 10]).

E. 3
Le litige porte sur la question de savoir si les versements opérés par la fondation de
prévoyance et la fondation supplétive à fin 2019 excluent ou non la prise en compte des
périodes de cotisations antérieures et le droit du recourant à des indemnités de chômage.

E. 4
a. L'art. 8 LACI énumère les conditions d'octroi de l'indemnité de chômage. Conformément
à l'art. 8 al. 1 LACI, l'assuré doit, pour bénéficier de cette prestation prévue par l'art. 7 al. 2
let. a LACI, être sans emploi ou partiellement sans emploi (let. a), avoir subi une perte de
travail à prendre en considération (let. b), être domicilié en Suisse (let. c), avoir achevé sa
scolarité obligatoire et n'avoir pas encore atteint l'âge donnant droit à une rente AVS et ne
pas toucher de rente de vieillesse de l'AVS (let. d), remplir les conditions relatives à la
période de cotisations ou en être libéré (let. e), être apte au placement (let. f) et satisfaire
aux exigences de contrôle (let. g). Ces conditions sont cumulatives (ATF 124 V 215 consid.
2). Elles sont précisées par plusieurs dispositions de la LACI et de l'ordonnance sur
l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité du 31 août 1983 (OACI
– RS 837.02), ainsi que - dans les limites d'admissibilité de telles directives administratives
(ATF 144 V 202 ; ATF 144 V 195 ; ATAS/1191/2014 du 18 novembre 2014 consid. 4 et
doctrine et jurisprudence citées) - par les instructions édictées par le Secrétariat d'État à
l'économie (ci-après : SECO) en sa qualité d'autorité de surveillance de
l'assurance-chômage chargée d'assurer une application uniforme du droit (art. 110 LACI),
notamment par le biais du Bulletin LACI IC. b. Aux termes de l’art. 13 LACI, celui qui,
dans les limites du délai-cadre prévu pour la période de cotisations – lequel commence à
courir deux ans plus tôt – (art. 9 al. 3 LACI), a exercé durant douze mois au moins une



activité soumise à cotisations remplit les conditions relatives à la période de cotisations (al.
1). Afin d’empêcher le cumul injustifié de prestations de vieillesse de la prévoyance
professionnelle et de l’indemnité de chômage, le Conseil fédéral peut déroger aux règles
concernant la prise en compte des périodes de cotisations pour les assurés mis à la retraite
avant d’avoir atteint l’âge de la retraite selon l’art. 21 al. 1 de la loi fédérale sur
l’assurance-vieillesse et survivants du 20 décembre 1946 (LAVS - RS 831.10) – soit 65 ans
révolus pour les hommes (let. a) –, mais qui désirent continuer à exercer une activité
salariée (al. 3).

A/3003/2020 - 11/19 - En vertu de l’art. 12 OACI – intitulé « période de cotisation des
assurés à la retraite anticipée » et se référant à l’art. 13 al. 3 LACI –, pour les assurés qui ont
été mis à la retraite avant d’avoir atteint l’âge donnant droit aux prestations de l’AVS, seule
est prise en compte, comme période de cotisations, l’activité soumise à cotisations qu’ils
ont exercée après leur mise à la retraite (al. 1). L’al. 1 n’est pas applicable lorsque l’assuré :
a été mis à la retraite anticipée pour des raisons d’ordre économique ou sur la base de
réglementations impératives entrant dans le cadre de la prévoyance professionnelle (let. a)
et a droit à des prestations de retraite inférieures à l’indemnité de chômage à laquelle il a
droit en vertu de l’art. 22 LACI (let. b al. 2). Sont considérées comme des prestations de
vieillesse les prestations de la prévoyance professionnelle obligatoire et surobligatoire, ainsi
que les prestations de vieillesse d’une assurance-vieillesse étrangère, obligatoire ou
facultative, qu'elles soient versées au titre d’une rente de vieillesse ordinaire ou d’une
prestation de pré-retraite (al. 3). c. En tant qu'il a pour but d'éviter que des assurés cumulent
des prestations de vieillesse de la prévoyance professionnelle et des indemnités de
chômage, l'art. 12 al. 1 OACI vise les personnes qui désirent continuer de travailler après la
mise à la retraite anticipée mais qui tombent au chômage ou ne retrouvent pas d'activité
lucrative. Dans ces éventualités, les périodes de cotisations antérieures à la retraite anticipée
ne sont pas prises en considération par l'assurance-chômage. L'art. 13 al. 3 LACI, qui
habilite le Conseil fédéral à déroger aux règles concernant la prise en compte des périodes
de cotisations pour les assurés mis à la retraite avant d'avoir atteint l'âge de la retraite selon
l'art. 21 al. 1 LAVS, n'a toutefois pas pour but de faire obstacle purement et simplement à
l'octroi simultané de prestations de la caisse de prévoyance et d'indemnités de chômage.
Cette disposition légale vise à empêcher que la retraite anticipée corresponde à une décision
de retrait définitif du marché du travail en ce sens que l'assuré n'est plus disposé à accepter
un travail convenable (ATF 144 V 42 consid. 4.3.2 et les références citées ; Message du
Conseil fédéral concernant une nouvelle loi fédérale sur l'assurance-chômage obligatoire et
l'indemnité en cas d'insolvabilité du 2 juillet 1980 ; FF 1980 III 485 ss, spéc. 565 ; Boris
RUBIN, Commentaire de la loi sur l'assurance-chômage, 2014, n. 32 ad art. 13 LACI).
L'énoncé ci-dessus du but – ou objectif – des art. 13 al. 3 LACI et 12 OACI n'a pas été
modifié par la nouvelle jurisprudence du Tribunal fédéral introduite le 15 juin 2021 (cf.
ATF 147 V 342 consid. 5.4.1). Dans ce nouvel arrêt publié, la Haute Cour a souligné que
l'objectif de l'art. 12 OACI est de dissuader les personnes au bénéfice d'un contrat de travail
« fixe » de résilier ce dernier, afin d'obtenir, en plus de la prestation de retraite de la
prévoyance professionnelle, des indemnités de chômage. Un tel projet ne doit pas être rendu
impossible (cf. déjà ATF 123 V 142 consid. 4b), mais il doit être rendu plus difficile par le
fait que la période de cotisations n'est pas prise en compte mais qu'une nouvelle période de
cotisations commence à courir après la retraite. La perception simultanée de



A/3003/2020 - 12/19 - prestations de vieillesse et d'indemnités de chômage doit donc être
ouverte uniquement aux personnes qui sont aptes au placement, c'est-à-dire qui sont
réellement prêtes et aussi en mesure d'accepter un travail convenable (art. 15 al. 1 LACI).
Est à cet égard rappelé le message du Conseil fédéral précité (FF 1980 III 565), à teneur
duquel « il importe, en effet, d'empêcher […] que [des personnes mises prématurément à la
retraite] puissent immédiatement après leur mise à la retraite toucher encore des indemnités
de chômage en plus de leur pension, sans pour autant prouver leur aptitude au placement et
surtout sans avoir apporté la preuve de leur disposition à accepter un travail convenable »
(ATF 147 V 342 consid. 5.4.1). d. Selon l'ancienne jurisprudence du Tribunal fédéral,
d'après le « texte clair » de l'art. 12 al. 2 OACI, toute résiliation des rapports de travail qui -
sans que l'assuré ait un choix - aboutissait à une retraite anticipée ne tombait pas sous le
coup de cette réglementation. Les personnes qui étaient licenciées par leur employeur pour
des raisons autres que des motifs d'ordre économique ou qu'en vertu de réglementations
impératives ressortissant à la prévoyance professionnelle ne pouvaient pas se prévaloir de
l'art. 12 al. 2 OACI. Peu importait la partie qui mettait fin aux rapports de travail ou le fait
que le travailleur avait résilié en butte à une certaine pression de la part de l'employeur. Le
critère déterminant n'était pas le caractère volontaire du congé mais celui – volontaire – de
la prise de la retraite pour raison d'âge (ATF 144 V 42 consid. 3.2 et les arrêts cités ; ATF
129 V 327 ; ATF 126 V 393 consid. 3b/bb). Dans son nouvel arrêt publié précité, après
avoir rappelé ces anciens principes (ATF 147 V 342 consid. 5.4.2, 5.4.3 et 5.4.4), le
Tribunal fédéral a cité (consid. 5.5.2.1) des chiffres du Bulletin LACI IC (en vigueur depuis
octobre 2012). À teneur de ceux-ci, si un assuré est mis à la retraite anticipée involontaire,
c’est-à-dire pour des motifs économiques ou en vertu de dispositions impératives, dans le
cadre de la prévoyance professionnelle avant d’avoir atteint l’âge ordinaire AVS, la période
d’activité soumise à cotisations qu’il a accomplie avant la retraite anticipée doit être
comptée comme période de cotisations (B176). Les deux critères déterminants pour
l’application de cette règle spéciale de prise en compte sont le caractère involontaire de la
retraite anticipée et la perception de prestations de vieillesse de la prévoyance
professionnelle. L’entrée à la retraite est toujours présumée involontaire lorsque l’assuré
souhaiterait conserver son emploi mais ne le peut pas parce qu’il a été licencié pour des
motifs économiques ou d’autres motifs sans faute de sa part et touche une prestation de
vieillesse de la prévoyance professionnelle (B177). Si l’employeur résilie le rapport de
travail pour des motifs économiques et que l’assuré fait usage de la possibilité, prévue par le
règlement de prévoyance professionnelle, de demander le versement d’une prestation de
vieillesse, l’assuré doit toujours être considéré comme étant à la retraite anticipée
involontaire. Il en va de même lorsque l’assuré demande le

A/3003/2020 - 13/19 - versement d’une prestation de vieillesse pendant le délai-cadre
d’indemnisation. Les prestations de vieillesse sont déduites de l’indemnité de chômage
(B178). Cela étant, toujours selon le Tribunal fédéral, l'entrée en vigueur le 1er janvier 2010
du nouvel al. 1bis de l'art. 2 LFLP a amélioré la situation des assurés en ce sens qu'ils
peuvent désormais, dès l’âge où le règlement leur ouvre au plus tôt le droit à une retraite
anticipée, choisir librement entre la perception d'une prestation de sortie ou celle d'une
prestation de vieillesse (ATF 147 V 342 consid. 5.5.3.1). À cet égard, conformément à l’art.
2 LFLP – intitulé « prestation de sortie » –, si l’assuré quitte l’institution de prévoyance
avant la survenance d’un cas de prévoyance (cas de libre passage), il a droit à une prestation
de sortie (al. 1). L’assuré a également droit à une prestation de sortie s’il quitte l’institution
de prévoyance entre l’âge où le règlement lui ouvre au plus tôt le droit à une retraite



anticipée et l’âge réglementaire ordinaire de la retraite, et s’il continue d’exercer une
activité lucrative ou s’annonce à l’assurance-chômage. Si le règlement ne fixe pas d’âge
ordinaire de la retraite, l’art. 13 al. 1 LPP s’applique pour la détermination de cet âge (al.
1bis). D'après la Haute Cour, une application de l'art. 12 al. 2 let. a OACI qui s'en tiendrait à
la lettre conduirait à privilégier les personnes licenciées ou mises à la retraite anticipée pour
des raisons d'ordre économique – par rapport à celles qui le sont pour d'autres motifs –. Un
tel privilège existait aussi dans le passé. Cependant, désormais, vu la possibilité de choix –
pour tous les travailleurs – entre la perception d'une prestation de sortie et celle d'une
prestation de vieillesse, ce privilège ne peut plus être justifié d'emblée par les considérations
énoncées dans l'ATF 129 V 327 consid. 4.6 selon lesquelles le choix d'une prestation de
vieillesse constituait un indice de l'intention de se retirer de la vie active. On ne voit pas ce
qui justifierait une telle différence de traitement (ATF 147 V 342 consid. 5.5.5.4.2). Si le
licenciement pour des raisons d'ordre économique, malgré le choix de la prestation de
vieillesse, reste, non seulement selon la pratique administrative (Bulletin LACI IC, B178),
mais aussi selon la lettre de l'art. 12 al. 2 let. a OACI, un licenciement involontaire, mais
dans la mesure où aucun autre élément ne permet de justifier ce privilège accordé au
licenciement pour des raisons d'ordre économique, il faut en tenir compte par une
interprétation correspondante de l'art. 12 al. 2 let. a OACI. En conséquence, il est juste et
conforme au droit fédéral d'étendre le champ d'application de cette disposition, au-delà de
sa lettre – interprétation littérale –, aux retraites anticipées qui font suite à un licenciement
non fautif – signifié pour d'autres motifs que les raisons d'ordre économique – (ATF 147 V
342 consid. 5.5.6 ; dans ce sens, aussi Boris RUBIN, op. cit., n. 34 ad art. 13 LACI). Cette
conclusion semble en outre justifiée pour une autre raison, ci-après. Comme relevé par le
SECO dans sa détermination sur le recours, les travailleurs âgés sont plus touchés par le
chômage dans la mesure où ils ont plus de difficultés à trouver un travail de remplacement
adéquat après une perte d'emploi (cf. par exemple le rapport du SECO « Ältere Arbeitslose
[50+] » du

A/3003/2020 - 14/19 - 30 juillet 2019, disponible sur www.seco.admin.ch/seco [visité le 22
avril 2021]). Le besoin de protection particulier des chômeurs âgés peut également être
considéré comme généralement reconnu, car il a été récemment pris en compte dans la loi
fédérale sur les prestations transitoires pour les chômeurs âgés du 19 juin 2020 (LPtra - RS
837.2). Vu ce contexte également, et compte tenu de l'évolution des circonstances
extérieures et d'une meilleure compréhension du but de la loi, il existe, selon la Haute Cour,
de bonnes raisons de s'écarter de la jurisprudence ancienne (ATF 147 V 342 consid. 5.5.7).
Dans le cas traité par ledit nouvel arrêt du Tribunal fédéral publié, la preuve n'est pas
apportée que la partie recourante aurait été licenciée et mise à la retraite anticipée pour des
raisons d'ordre économique. Étant donné que, comme il a été énoncé plus haut, le fait que la
personne concernée ait décidé par la suite de percevoir une prestation de vieillesse relevant
du droit de la prévoyance professionnelle ne devrait plus jouer aucun rôle, il faut, au regard
de la pratique (Bulletin LACI IC, B177) et de la jurisprudence désormais modifiée,
examiner si elle a commis une faute en rapport avec son licenciement. Le SECO, dans sa
prise de position par rapport au recours, renvoie, à juste titre, à la nécessité de prouver le dol
éventuel à cet égard, conformément à l'art. 20 let. b de la Convention n° 168 de
l'Organisation internationale du travail (OIT) du 21 juin 1988 concernant la promotion de
l'emploi et la protection contre le chômage (RS 0.822.726.8 ; en vigueur pour la Suisse
depuis le 17 octobre 1991 ; dans ce sens aussi, bien que dans un autre contexte : arrêt du
Tribunal fédéral 8C_796/2019 du 27 mars 2020 consid. 3.2 avec les références). On peut



admettre une telle préméditation lorsque la personne assurée peut prévoir ou doit s'attendre
à ce que son comportement conduise à un licenciement par l'employeur et qu'elle s'en
accommode (ATF 147 V 342 consid. 6.1). Sur la base des constatations de l'instance
précédente, la « dynamique d'équipe » a été déterminante pour le licenciement de la partie
recourante. Bien qu'il ait pu y avoir des reproches à son encontre dans ce contexte, il n'est
pas établi, sur la base des circonstances ressortant du dossier - notamment au regard du
versement d'une indemnité accordée par l'employeur au titre d'un licenciement abusif mais
sans reconnaissance d'une obligation légale de sa part - que la partie recourante, par son
propre comportement, aurait provoqué et accepté un licenciement par l'employeur. Même
avec des mesures d'instruction supplémentaires, une telle preuve ne pourrait pas être
apportée ici, raison pour laquelle il est renoncé à instruire plus loin. Par conséquent,
l'application de l'art. 12 al. 1 OACI n'entre pas en ligne de compte dans le cas présent, la
partie recourante remplissant l'exigence de la période de cotisations de douze mois (art. 8 al.
1 let. e et 13 al. 1 LACI). Pour l'examen des autres conditions d'octroi et le calcul d'une
éventuelle indemnité de chômage, la cause doit être renvoyée à l'administration, le recours
étant ainsi partiellement admis (ATF 147 V 342 consid. 6.2 et 6.3). e. Par ailleurs, selon le
Bulletin LACI IC concernant toujours les art. 13 al. 3 LACI et 12 OACI, les dispositions
spéciales régissant la prise en compte des activités

A/3003/2020 - 15/19 - soumises à cotisations comme période de cotisations ne s’appliquent
qu’aux assurés en retraite anticipée qui touchent des prestations de vieillesse de la
prévoyance professionnelle – donc au sens des art. 13 al. 3 LACI et 12 al. 3 OACI –,
c’est-à-dire qui sont mis à la retraite anticipée selon le droit suisse (B171). Sont réputés à la
retraite anticipée les assurés qui touchent une rente de vieillesse avant d’avoir atteint l’âge
ordinaire donnant droit à une rente AVS. La prestation de sortie versée en vertu des art. 2 ss
LFLP n’est pas considérée comme une prestation de vieillesse (B172). À teneur de l'art. 1
al. 3 LPP, le Conseil fédéral précise les notions d’adéquation, de collectivité, d’égalité de
traitement, de planification et le principe d’assurance. Il peut fixer un âge minimal pour la
retraite anticipée. En outre, l’art. 13 LPP dispose qu’ont droit à des prestations de vieillesse
: les hommes dès qu’ils ont atteint l’âge de 65 ans (let. a) ; les femmes dès qu’elles ont
atteint l’âge de 62 ans (let. b al. 1). En dérogation à l’al. 1, les dispositions réglementaires
de l’institution de prévoyance peuvent prévoir que le droit aux prestations de vieillesse
prend naissance dès le jour où l’activité lucrative prend fin. Le taux de conversion de la
rente (art. 14 LPP) sera adapté en conséquence (al. 2). En vertu de l'art. 1i de l'ordonnance
sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité, du 18 avril 1984 (OPP
2 - RS 831.441.1), les règlements des institutions de prévoyance ne peuvent pas prévoir
d’âge de retraite inférieur à 58 ans (al. 1), des âges de retraite inférieurs à celui déterminé à
l’al. 1 étant admis : pour les restructurations d’entreprises (let. a) ; pour les rapports de
travail où un âge de retraite inférieur est prévu pour des motifs de sécurité publique (let. b
al. 2).

E. 5
En ce qui concerne la preuve, le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf
dispositions contraires de la loi, sur les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable,
apparaissent comme les plus vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de
vraisemblance prépondérante. Il ne suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré
seulement comme une hypothèse possible. Parmi tous les éléments de fait allégués ou
envisageables, le juge doit, le cas échéant, retenir ceux qui lui paraissent les plus probables



(ATF 130 III 324 consid. 3.2 et 3.3 ; ATF 126 V 360 consid. 5b ; ATF 125 V 195 consid.
2). Il n’existe pas, en droit des assurances sociales, un principe selon lequel l’administration
ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 322 consid. 5a).

E. 6
a. En l’espèce, le contrat de mission – temporaire – du recourant a été résilié le 22
septembre 2019 par l’employeur B______ pour le 24 septembre suivant, étant précisé que
ce délai de résiliation de deux jours – ouvrables – correspond à celui prévu « pendant le
temps d’essai et/ou pendant les trois premiers mois d’une mission ininterrompue : 2 jours
ouvrables » selon l’art. 13 let. a des dispositions figurant au verso des contrats de mission
conclus par l’intéressé et extraits du contrat-cadre de travail temporaire de B______. b. Aux
termes du règlement LPP (de la fondation de prévoyance), concernant la « retraite anticipée
», si un assuré quitte le service de l’employeur avant le jour de

A/3003/2020 - 16/19 - la retraite réglementaire, mais après le premier jour du mois qui suit
le 58ème anniversaire pour les hommes et les femmes, il cesse de verser la cotisation, et est
immédiatement mis au bénéfice d’une rente de retraite anticipée, pour autant que sa
prestation de libre passage ne soit pas transférée à l’institution de prévoyance d’un nouvel
employeur ou à une institution de libre passage (art. 4.2.2 ch. 1). Les règlements de la
fondation supplétive afférents à la prévoyance professionnelle ne figurent pas au dossier, si
ce n’est celui sur la tenue des comptes de libre passage dans sa version en vigueur dès le 1er
janvier 2021. Cela étant, s’agissant d’une institution (« l’institution supplétive ») prévue par
la loi elle-même, en particulier par les art. 60 ss LPP, ses règlements sont aisément
consultables sur internet (https://web.aeis.ch/FR/static_pages/70/Règlements). Notamment,
en cas de dissolution des rapports de travail après l’âge de 58 ans révolus, la personne
assurée qui n’est pas invalide peut percevoir la rente de vieillesse de manière anticipée ; la
requête écrite correspondante doit être adressée à la fondation supplétive au plus tard trois
mois au préalable (« retraite anticipée » ; art. 14 al. 2 du règlement de prévoyance,
dispositions générales [DG], dans sa version en vigueur en 2019, consulté le 14 juillet
2022). c. Dans le cas présent, la fondation de prévoyance et la fondation supplétive ont
toutes deux effectué, en novembre et décembre 2019, leurs versements en faveur de l’assuré
sur le compte bancaire personnel de celui-ci, avec les mentions qu’il s’agissait d’une «
prestation de libre passage » et d’une « prestation de sortie » s’agissant de la première,
seulement d’une « prestation de libre passage » selon la seconde. Malgré la question de la
chambre de céans posée aux parties, ainsi qu'à la fondation de prévoyance et à la fondation
supplétive relativement à la nature des prestations objets desdits deux versements –
prestations de retraite anticipée ou prestations de libre passage (ou de sortie) –, il n'a y pas
de nécessité de trancher cette question par le présent arrêt, ce pour des motifs énoncés plus
bas qui tiennent compte de la nouvelle jurisprudence du Tribunal fédéral (ATF 147 V 342)
et partent de l'hypothèse – en principe défavorable au recourant – que celui-ci a perçu des
prestations de retraite anticipée. Pour le reste, à titre préjudiciel et pour autant que ceci
doive être déterminé, il est incontesté – et incontestable – que l'assuré, au moment des deux
versements susmentionnés en novembre et décembre 2019, remplissait la condition d'âge
pour recevoir des prestations de « retraite anticipée » au sens des art. 13 al. 3 LACI, 12
OACI, 13 al. 2 LPP, 1i al. 1 OPP 2, de même que 4.2.2 ch. 1 du règlement LPP et 14 al. 2
du règlement de prévoyance, DG, de la fondation supplétive, puisqu'il avait à cette époque
plus de 58 ans, plus précisément 60 ans. d. Invitée le 11 avril 2022 par la chambre de céans
à se déterminer sur la portée de l'ATF 147 V 342 précité par rapport au cas du recourant,



l'intimée a, dans son

A/3003/2020 - 17/19 - écriture du 19 avril 2022, relevé que sa décision sur opposition
querellée, du 24 août 2020, avait été rendue avant que le Tribunal fédéral prononce ledit
arrêt publié le 15 juin 2021. Selon elle, si elle avait eu connaissance de cette nouvelle
jurisprudence au moment de se prononcer, elle l'aurait prise en considération et aurait
notamment examiné plus avant le caractère volontaire ou involontaire de la mise à la
retraite anticipée, soit la question de savoir si l'assuré s'était retrouvé au chômage sans faute
de sa part, sans se limiter aux seuls motifs économiques, ainsi que la question de savoir si
celui-ci avait l'intention de continuer à exercer une activité lucrative après la mise à la
retraite anticipée ou si, au contraire, il avait décidé dans un premier temps de se retirer
définitivement du marché du travail. Cela étant, de manière constante, dès son opposition,
l'assuré a affirmé avoir été licencié par B______, en septembre 2019, alors que cette
résiliation des rapports de travail ne correspondait pas à sa propre volonté, qui était de
continuer à travailler. Comme indiqué par l’employeur, y compris par un responsable, M.
F______ – qui a répondu aux questions de la chambre de céans à titre de « renseignements
écrits et production de pièces par des tiers » selon l'art. 27 LPA et avec sur ce point pleine
valeur probante – et non contesté par les parties, ce licenciement était dû à la fin de la
mission de l’assuré (pour l’« entreprise utilisatrice »), en d’autres termes à « une fin du
chantier normale », l’employeur n’ayant plus de travail à lui proposer dans le cadre de
celui-ci. Il n'y a pas eu de problème d'attitude (par exemple une faute) de la part de
l'intéressé porté à la connaissance de B______, ni de volonté exprimée par lui de mettre fin
prématurément à sa mission. Il convient donc de retenir, au degré de la preuve de la
vraisemblance prépondérante, que le recourant n'a pas été licencié par B______ en raison
d'un comportement fautif de sa part, même par dol éventuel au sens indiqué plus haut, et
qu'il n'a notamment ni provoqué, ni accepté ce licenciement, mais qu'il s'agit au contraire
d'un licenciement non fautif au sens de l'ATF 147 V 342. e. Certes, l’assuré a, dans l’«
Annonce de retraite anticipée » signée le 5 novembre 2019, puis envoyée à la fondation de
prévoyance, indiqué qu’il ne souhaitait pas reprendre d’activité professionnelle. Cependant,
cette seule partie de phrase, préimprimée, ne constituait pas l'objet principal de ladite «
Annonce de retraite anticipée », ni ne valait un engagement de l'assuré, en particulier pas à
l'égard de la caisse, laquelle n'était pas la destinataire de cette annonce. Vu le contexte
décrit plus haut, cette partie de phrase ne remet pas en cause la conclusion qui précède
relative à l'absence de licenciement fautif, ni ne suffit pour retenir que l'intéressé ne
souhaitait pas, à l'époque où il a signé ce formulaire, ainsi que la requête qui a été adressée
le 2 décembre 2019 à la fondation supplétive – et qui ne mentionne pas une quelconque
cessation d'activité professionnelle –, retrouver un emploi.

A/3003/2020 - 18/19 - Au demeurant, il ressort des réponses de M. F______ aux questions
de la chambre de céans – réponses qui semblent quelque peu contradictoires quant au point
de savoir si B______ a envoyé le formulaire « Annonce de retraite anticipée » à l'intéressé
et si c'était à la demande de ce dernier –, de même que des allégations du recourant, que ce
dernier n'a pas reçu, ou seulement très peu, d'informations sur ses droits et obligations avant
de remplir et signer ledit formulaire, étant au surplus relevé qu'il ne dispose que de très
faibles connaissances dans les domaines administratif et juridique. Rien ne permet de
penser que l'assuré aurait reçu plus de renseignements de la part de la fondation supplétive.
Au regard de ses allégations constantes et crédibles, le recourant a démontré avoir, dès son
licenciement à fin septembre 2019, voulu chercher et retrouver un travail – convenable – et



avoir été de bonne foi convaincu que le fait de recevoir sa prestation de retraite anticipée
n’aurait pas d’incidences sur ses prestations de chômage. f. Vu ce qui précède,
conformément notamment à la nouvelle jurisprudence introduite par l'ATF 147 V 342,
l'exception de l'art. 12 al. 2 let. a OACI doit en l'espèce être considérée comme réalisée vu
l'existence d'un congé non fautif, de sorte que le principe de l'art. 12 al. 1 OACI n'est pas
applicable dans le cas présent et qu'il est possible de tenir compte de la période de
cotisations avant le dépôt de la demande d'indemnités de chômage du recourant en
application de l'art. 13 al. 1 LACI. Les versements effectués en automne 2019 par les deux
fondations susmentionnées n’excluent ainsi pas la reconnaissance d’un droit de l’intéressé à
l’indemnité de chômage dès le dépôt de sa demande, le 9 janvier 2020.

E. 7
En conséquence, le recours sera admis partiellement, la décision sur opposition querellée
sera annulée et la cause sera renvoyée à l’intimée pour examen des conditions de
reconnaissance du droit du recourant à une indemnité de chômage dès le 9 janvier 2020, y
compris quant au respect de la condition (relative à la période de cotisations) de l’exercice
durant douze mois au moins d’une activité soumise à cotisations dans les limites du
délai-cadre prévu à cet effet selon l’art. 13 al. 1 LACI, ainsi que des autres conditions de la
loi, en particulier de l’art. 8 LACI, puis nouvelle décision.

E. 8
Le recourant, qui obtient gain de cause, n'est pas représenté par un mandataire et n’a pas
allégué des frais particulièrement importants pour défendre ses droits dans le cadre de la
présente procédure, de sorte qu'aucune indemnité ne lui sera accordée à titre de participation
à des frais et dépens (art. 61 let. g LPGA ; art. 6 du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en matière administrative du 30 juillet 1986 [RFPA - E 5 10.03]). La procédure
est gratuite (art. 61 let. a aLPGA, dans sa version en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020 vu
l’art. 83 LPGA). * * * * * *
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